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ARTICLE 8

À la quatrième phrase, après le mot :

« domicile »,

insérer les mots :

« et des auxiliaires de vie sociale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons de préciser la rédaction en ajoutant la mention des auxiliaires 
de vie sociale.

Aux cotés des agents et des aides à domicile, les auxiliaires de vie sociale représentent 16 % des 
salariées de la branche de l'aide, de l'accompagnement, des soins et des services à domicile.


